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SKIEZ
JUSQU’EN
STATION!
Conditions excellentes.
Liaisons ouvertes (ski et bus navette).
Il faut le voir pour le croire !

www.nendaz.ch / www.veysonnaz.ch

> «ENTREPRENEURSHIP
EVENING» présenté par la HEG
avec Jean-Claude Biver, président
du conseil administratif chez
Hublot. Ecole d’ingénieurs et d’ar-
chitectes, auditoire E. Gremaud,
17 h. Ins.: 026 429 63 56.
> SOIRÉE D’INFORMATION
concernant l’initiative pour la sou-
veraineté alimentaire lancée par
Uniterre le 30 septembre. Récolte
de signature. Bibliothèque inter-
culturelle LivrEchange, av. du Midi
3-7, 20 h.
> CAFÉ SCIENTIFIQUE «Et la
lumière fut!» Equilibre, café «La
Cavatine», 18-19h30. Entrée libre.
> POWER YOGA classe décou-
verte, les jeudis 19h15-20h15,
salle de l’Edilité, rte des Murailles
à Avry-sur-Matran. Infos: 079
440 53 54Activité gratuite.
> SOIRÉE JEUX avec Geneviève
Tortorella. Espacefemmes, Hans-
Fries 2, 19h. Ins.: 026 424 59 24.
> MÉDITATION GUIDÉE avec
Erwin Ingold, Rachel Grandjean et
Jean-Pierre Ducrest. Centre Ste-
Ursule, 20-21h30.
> SHIBASHI: 18 mouvements
pour méditer, avec Fabienne
Curty et Dominique Zürcher. Cen-
tre Ste-Ursule, 19h30-21h. Ins.:
026 347 14 00.
> ESPACE DE PAROLE pour per-
sonnes séparées. Soirées théma-
tiques organisées par l’Office
familial Fribourg. Rue de Romont
29-31, 19h30-21h. Rens. et ins.
026 322 10 14.
> JOUONS ENSEMBLEActivité
pour enfants 0-5 ans accompa-
gnés d’un parent. LivrEchange, av.
du Midi 3, vendredi 9 h 30-11h.
> ATELIER D’ICÔNES Chacun
peindra une icône. Le stage se
termine par une bénédiction des
icônes, avec Agnès Glichitch.
Centre Ste-Ursule, vendredi-
samedi 9 h 30-16h30,
dimanche 10-17h. Ins.: 026
347 14 00.

EN BREF

TROIS ROUMAINS PINCÉS
POUR VOL À L’ÉTALAGE
BULLE La Police cantonale
fribourgeoise a interpellé
trois ressortissants roumains
âgés de 24 à 38 ans pour vols
à l’étalage, mardi après-midi
sur l’A12. Le comportement
d’un des suspects, repéré
vers 15h50 à Bulle alors qu’il
sortait d’un magasin, a
conduit à l’interception de
leur véhicule sur l’autoroute.
La fouille a mis en évidence
des marchandises, surtout
des vêtements, pour une va-
leur de plusieurs centaines de
francs. L’enquête a établi que
ces objets avaient été déro-
bés dans deux magasins, à
Bulle et à Oron, communique
la police cantonale. Elle pré-
cise qu’une petite fille de
deux ans et demi se trouvait
également dans la voiture.
Les auteurs présumés de ces
vols seront dénoncés à l’auto-
rité compétente.SZ

«Nos revenus vont diminuer»
VILLARS-SUR-GLÂNE • La commune de la ceinture dorée de Fribourg redoute les effets de la
réforme de l’imposition des entreprises. Le point avec Olivier Carrel, en charge de ses Finances.
PROPOS RECUEILLIS PAR

FRANÇOIS MAURON

Les communes fribourgeoises ti-
rent la langue. Nombre d’entre
elles ont dû augmenter leur coeffi-
cient d’impôt en 2015, à cause des
charges qui explosent («La Li-
berté» du 10 janvier). Ce n’est pas
le cas de la prospère Villars-sur-
Glâne, qui engrange les millions
tout en affichant fièrement un
taux d’imposition de 63,9%, l’un
des plus bas du canton. Mais des
nuages noirs pointent à l’horizon.
Le point avec le nouveau conseil-
ler communal Olivier Carrel (lr),
en charge des Finances depuis le
1er octobre.

Jusqu’à quand la commune de
Villars-sur-Glâne pourra-t-elle
maintenir son taux d’imposition
très favorable?
Olivier Carrel: Villars-sur-Glâne
bénéficie d’un bassin de per-
sonnes morales qui lui rapporte
une manne fiscale importante.
Tant que celle-ci sera là, nous
pourrons maintenir le train de vie
de la commune avec ce taux d’im-
position. Cela dit, le Conseil com-
munal est en pleine réflexion.
Nous devons anticiper la mise en
œuvre de la réforme de l’imposi-
tion des entreprises, prévue par le
canton pour 2019. Il faut savoir
que la moitié des rentrées fiscales
encaissées par Villars-sur-Glâne
proviennent des personnes mo-
rales, contre 17% à Fribourg, et
15% à Bulle, par exemple. Quand
la nouvelle réglementation en-
trera en vigueur, nous aurons clai-
rement une baisse de revenus.

Concrètement, qu’allez-vous faire?
Depuis 2006-2007, la commune a
pris enmain le contrôle de ses dé-
penses. Chacune d’entre elles fait
l’objet d’une étude minutieuse.
Nous allons continuer dans ce
sens, y compris en ce qui con-
cerne les investissements, qui ont
été limités au nécessaire. Après
plusieurs exercices comptables
très favorables, nous sommes à
présent en train de réduire la
dette communale, de l’ordre de
60 millions de francs actuelle-
ment (elle s’élevait à 100 millions
de francs en 2006). De façon à
payer moins d’intérêts, et à pou-
voir assurer nos investissements
principaux sans recourir à l’em-
prunt. Nous constituons aussi des
réserves, pour pouvoir financer
nos futures infrastructures. Cela
dit, il est clair que suivant la tour-
nure des événements, nous de-

vrons émettre des priorités dans
les charges de la commune. Le
canton veut abaisser le taux d’im-
position du bénéfice des entre-
prises de 19,63% à 13,72%. Con-
séquence: le revenu issu de
l’impôt sur les personnes morales
va chuter d’un quart. Pour Villars-
sur-Glâne, cela représente un
manque à gagner de 5, voire
6 millions de francs par an.

Villars-sur-Glâne tire en outre une
part substantielle de ses revenus
de la présence de Richemont sur
son sol. Or la croissance de l’indus-
trie du luxe s’essouffle. Cela va
avoir un impact sur les comptes
de la commune.
Nous en avons déjà tenu compte
dans le budget 2015 en estimant
de façon très prudente les rentrées
fiscales des personnes morales. Et
il n’y aura pas de mauvaises sur-
prises dans les comptes 2014, bien
au contraire.

Et pour la suite?
Nous allons rester très prudents
en évaluant la masse fiscale des
personnes morales comme phy-
siques. Car il faut savoir que notre
population augmente, mais que
les rentrées fiscales stagnent.
Quant au revenu par habitant, il
baisse.

Comment expliquez-vous cela?
Villars-sur-Glâne accueille nom-
bre de nouveaux habitants, et la
structure de sa population évolue.
Nous formons désormais une
commune-centre, nos coûts so-
ciaux évoluent, atteignant 12 mil-

lions de francs par
an pour financer les
prestations dans ce
domaine. Nous es-
sayons d’attirer des
contribuables plus
riches, mais la loi

sur l’aménagement du territoire
limite les possibilités. Des pro-
jets de construction existent,
mais c’est devenu plus difficile
de les mettre en œuvre. Je pense
qu’ils vont se réaliser, mais avec
du retard.

A terme, une hausse d’impôt
est-elle inéluctable?
Non. Je suis persuadé que ce
ne sera pas le cas. Nous avons
effectué des réserves, nos liquidi-
tés sont importantes, nous per-
mettant de procéder à des in-
vestissements sans augmenter
la dette. La hausse de l’impôt
n’est pas une option à moyen
terme. Elle pourrait certes deve-
nir inévitable si nous devions
procéder réellement à tous les in-
vestissements prévus. Mais ce
scénario ne se produira jamais,
selonmoi. I

Olivier Carrel: «Pour Villars-sur-Glâne, la réforme de l’imposition des entreprises représente un manque
à gagner de 5, voire 6 millions de francs par an.» VINCENTMURITH

«Nous devons anticiper
la mise en œuvre
de la réforme fiscale»

LA PISCINE OLYMPIQUE NE SE FERAPAS
SUR LE TERRITOIRE DE VILLARS-SUR-GLÂNE
Villars-sur-Glâne était sur les rangs pour
abriter le centre cantonal de natation (piscine
olympique de 50 mètres) à Bertigny.
Où en est ce dossier?
O. C. Le Conseil communal en a discuté ré-
cemment. Nous ne souhaitons pas que le
centre cantonal de natation soit construit
sur le terrain de Bertigny. Il serait dommage
de se priver d’une telle zone pour accueillir
des entreprises. En effet, comment la valo-
riser si on emploie une bonne partie de la
parcelle pour y bâtir une piscine olympique
de 50 mètres? Nous pourrions éventuelle-
ment envisager l’implantation d’un bassin
de 25 mètres, destiné à la toute la popula-
tion, mais en aucun cas une réalisation
plus grande réservée exclusivement aux
nageurs.

La mise en zone industrielle du site
de Bertigny, cela avance?
Je n’en ai pas l’impression. En vertu de la lé-
gislation, il faut trouver des compensations
en termes de terres agricoles. Villars-sur-

Glâne ne va pas y arriver tout seul. Il faut im-
pérativement agir à plus large échelle, au ni-
veau de l’agglo et du canton.

Croyez-vous à la fusion entre Fribourg
et Villars-sur-Glâne
Je pense que la discrépance fiscale entre
les deux communes est trop importante,
d’autant plus que Fribourg vient d’augmen-
ter son taux d’impôt. Je ne crois pas que les
conditions soient actuellement réunies
pour une fusion. Attendons 2016. De nou-
veaux élus vont sans doute rejoindre les
Conseils communaux et peut-être que les
discussions repartiront. Mais aujourd’hui
elles sont au point mort. Je ne vois pas ce
que le mariage apporterait aux habitants de
Villars-sur-Glâne par rapport à ce qu’ils de-
vraient payer en plus. Si l’enjeu est de for-
mer un centre cantonal fort, alors l’Etat doit
davantage s’impliquer car c’est lui qui en
profitera en premier lieu. Je ne suis donc
pas certain que ce soit aux communes
d’être les fers de lance de la fusion. FM


